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QUATRE-VINGT-HUITIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE  
 

le samedi 25 novembre 2006 à 9 heures  
à la salle de conférence du siège social  

 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
Présences :  

 
Conseillers, conseillères :   
 en personne : D. Breton, A. Brunelle, A. Gauthier,  C. Gleeson,  M. E. Kennedy,   
  J. Lorek,  F. Marcotte Roy, M. Owca, S. Payeur, L. Pominville 
 
 élève-conseillère :  G. Bolduc 
 
Administration : S. Mauro, M. Fortier, R. Lepage, J. Bélanger, L. Houghton  
 
Invités :  Rosy Brizi, Renée Santerre, vérificatrices de la firme Grant Thornton 

  Me Richard Forget, avocat  
  Jeff Rooney et Ginette Grondin, représentants du syndicat SEIU  
  Me Claire Vachon, avocate  
 par audioconférence : Me André Champagne, avocat  

 
 
 
1. APPEL DES MEMBRES ET PRIÈRE D’OUVERTURE 
 

La présidente, Conseillère Brunelle, souhaite la bienvenue à tous et invite la directrice de 
l’éducation, Mme Sylvianne Mauro, à réciter la prière. 
  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

 Résolution no° 88- 01 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Owca 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve l’ordre du 
jour de la quatre-vingt-huitième réunion régulière, tenue le 25 novembre 2006, tel que 
présenté.  

            Adoptée 
  
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS  
 

   Néant. 
 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE 
 

4.1   Quatre-vingt-septième réunion régulière du 26 octobre 2006 
 

 Résolution no° 88-02 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Pominville  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le procès-
verbal de la réunion régulière tenue le 26 octobre 2006,  tel que présenté. 

            Adoptée 
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5. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL 
 

 Néant. 
 
6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS  
 

6.1 Rapport des vérificateurs 
 

Mesdames Rosy Brizi et Renée Santerre, vérificatrices de la firme Grant Thornton, présentent le 
rapport des vérificateurs pour l’année 2005–2006 et répondent aux questions des conseillères et 
conseillers scolaires.   

 
Il est noté que Conseillère Gleeson quitte la session à 9 h 45. 
 
7. RAPPORTS  
 

7.1 Rapport de la présente 
 

7.1.1 Réunion des évêques  
 

Conseillère Owca a assisté à la Conférence des évêques catholiques qui a eu lieu à London les 7 
et 8 novembre. Un document traitant des élèves homosexuels a été distribué portant sur des 
façons de les inclure, les comprendre et les appuyer. Une question a été soulevée à savoir si les 
élèves qui sont dans nos écoles ont tous été baptisés. Lors de cette rencontre, il y a eu une 
présentation portant sur la mise en valeur des conseils catholiques de langue française. Les 
conseils se disent très satisfaits des progrès. Les conseils devraient encourager la participation 
des enseignants au congrès en 2008. 

 

7.1.2 Séminaire d’orientation des conseillères et des conseillers scolaires 
 

Conseillère Brunelle fait un rappel aux membres que le ministère de l’Éducation organise un 
séminaire d’orientation qui aura lieu à l’hôtel Valhalla le 7 décembre.  

 

7.1.3 Assemblée générale annuelle de l’Association franco-ontarienne des conseils scolaires 
catholiques (AFOCSC)  

 

L’AGA de l’AFOCSC aura lieu les 16, 17 et 18 février 2007 à Toronto sous le thème  
« L’éducation catholique : un choix réfléchi ».  Les conférenciers invités seront, entre autres, 
l’honorable Paul Rouleau, qui est réputé en tant que défenseur de la cause de l’éducation de 
langue française ainsi que Justin Trudeau qui sera le conférencier d’ouverture. 

 

7.1.4 Reconnaissance des conseillères et conseillers scolaires 
 

Conseillère Brunelle remercie Conseillère Kennedy et Conseiller Pominville pour leur 
engagement face à l’éducation catholique de langue française et leur présente un tableau en 
appréciation de leur dévouement. Conseillère Brunelle présentera le tableau à Conseillère 
Martin lors d’un prochain voyage à Ottawa. 

 

7.2  Rapport de l’élève-conseillère 
 

Gabrielle Bolduc présente un rapport des diverses activités qui ont eu lieu pendant le mois de 
novembre au secondaire. Entre autres, en partenariat avec le théâtre Silvercity, les élèves ont 
décoré un char allégorique pour la Parade de Noël qui a eu lieu le 18 novembre 2006 et ont 
gagné un prix.   
 

Il est noté que Conseillère Gleeson revient en session à 10 h 20. 
 
7.3  Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière 
 

7.3.1 Rapport mensuel des directions d’école 
 

Mme Mauro présente le rapport des directions d’école et répond aux questions des conseillères 
et des conseillers scolaires. 
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7. RAPPORTS (suite)  
 

7.3  Rapport de la directrice de l’éducation et secrétaire-trésorière (suite) 
 

7.3.2 Rapport mensuel des effectifs scolaires 
 

Le rapport mensuel des effectifs scolaires indique une perte nette de 3 élèves (2,99 ÉPT) entre le 
30 septembre et le 31 octobre 2006. 

 

7.3.3 Calendrier de formation / Journées pédagogiques supplémentaires 
 

Les conseillères et les conseillers ont reçu le calendrier de formation ainsi que la description de 
la première journée pédagogique supplémentaire qui a été ajoutée au calendrier scolaire.   

 

7.3.4 Retraite pour les cadres catholiques 
 

La retraite des cadres catholiques a eu lieu les 14, 15 et 16 novembre à Toronto. Toutes les 
directions du Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales ont assisté à ce 
premier rassemblement. Mme Jocelyne Bélanger, adjointe exécutive, a assisté en tant que 
responsable de service. Plus de 400 personnes ont participé à cette retraite.  Une séance de 
réflexion a été animée par Mgr Paul-André Durocher sous le thème « Les mots pour le dire, les 
gestes pour le vivre». Une attention particulière a été portée au rôle des personnes qui ne 
travaillent pas directement avec les élèves dans les écoles. Chaque conseil s’engage à mettre 
l’accent sur des initiatives qui aideront à faire la mise en œuvre de ce thème.   

 

7.3.5 Directive administrative : Éducation coopérative et autres formes d’apprentissage par 
l’expérience 

 

La directive administrative « Éducation coopérative et autres formes d’apprentissage par 
l’expérience » a été présentée à titre d’information.  

 

7.3.6 Rapport sur l’utilisation de la vidéoconférence  
 

M. Roger Lepage, directeur du Service des ressources humaines, présente son rapport et répond 
aux questions des conseillères et des conseillers scolaires. 

 
8. RAPPORT DES COMITÉS 
 

8.1 Comité consultatif pour l’enfance en difficulté 
 

Conseillère Payeur présente le rapport du comité consultatif pour l’enfance en difficulté et 
répond aux questions des conseillères et des conseillers. 

 

 Résolution no° 88-03 proposée par Conseiller Pominville, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le rapport 
du comité consultatif pour l’enfance en difficulté, tel que présenté.  

             Adoptée 
 

8.2 Comité des politiques 
 

   Néant. 
 

8.3 Comité des relations publiques 
 

   Néant. 
 

8.4 Comité des immobilisations 
 

   Néant. 
 

8.5 Comité consultatif des rénovations – Franco-Terrace 
 

   Néant. 
 

8.6 Comité des ressources humaines et des négociations 
 

   Reporté en séance à huis clos  
 

8.7 Comité d’audience pour suspension ou renvoi 
 

   Néant. 
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8. RAPPORT DES COMITÉS (suite) 
 

8.8 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé 
 

   Néant. 
 

8.9 Comité des présidences des comités du Conseil  
 

   Néant. 
 
9. ARTICLES À CONSIDÉRER 

 
9.1.1   Mise à jour du budget 2006-2007 au 31 octobre 2006 
 

 Résolution no° 88-04 proposée par Conseillère Kennedy, appuyée de Conseillère Gleeson  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la mise à 
jour du budget 2006-2007 au 31 octobre 2006, telle que présenté. 

            Adoptée 
 

 9.1.2   Budget révisé 2006-2007   
 

Résolution no° 88-05 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Marcotte Roy  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le budget 
révisé 2006-2007, tel que présenté. 

            Adoptée  
 

9.2   Sorties éducatives et activités périlleuses 
 

   Néant. 
 

9.3   Projets soumis dans le cadre de l’Entente Canada-Ontario 2006-2009 
 

Mme Thérèse Dechêne, Directrice des Programmes d’aide à l’apprentissage, présente un 
sommaire des projets soumis dans le cadre de l’Entente Canada-Ontario 2006-2009. Elle 
précise que la plupart des projets sont d’une durée de trois ans. Pour la première fois, le 
Conseil présente des demandes de projets qui proviennent des écoles.   

  

 Résolution no° 88-06 proposée par Conseiller Gauthier, appuyée de Conseillère Gleeson  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les projets 
soumis dans le cadre de l’Entente Canada-Ontario 2006-2009 : 

Je m’éveille à ma francophonie 
Francisation familiale 
Bien vu, bien connu 
Équipe de collaboration 
Centre éducatif « Grandir en français » 
Programme d’accueil des nouvelles embauches 
Tournée littéraire 
La littératie branchée 
Parlez mathé ! 
L’art de communiquer 
L’apprentissage du français par les mains (Méthode AIM) 
La nature source de communication 
Coordination des projets de l’Entente 
J’apprends en parlant 
Tout est langage 
Espace « Franco Fun » 

            Adoptée  
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9. ARTICLES À CONSIDÉRER (suite) 
 

9.4 Adoption du rapport des vérificateurs 
 

 Résolution no° 88-07 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Kennedy  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le rapport des 
vérificateurs et approuve les états financiers pour l’année 2005-2006, tels que 
présentés. 

            Adoptée  
 

9.5 Comité de la participation des parents 
 

Mme Jocelyne Bélanger, adjointe exécutive à la direction de l’éducation, explique le bien-fondé 
de former un Comité de la participation des parents et répond aux questions des conseillers et 
des conseillères. 

 

 Résolution no° 88-08 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Payeur  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
formation du Comité de la participation des parents, tel que présenté dans le rapport 
« Proposition de formation d’un Comité de la participation des parents ». 

            Adoptée 
 

10. ARTICLES D’INFORMATION 
 

10.1 CSDCAB (12/06) : Mise à jour du calendrier des réunions du Conseil et de ses comités 
10.2 AFOCSC (31/10/06) : La Source  
10.3 MÉO (31/10/06) comm : 100 nouvelles écoles pour les élèves de l’Ontario 
10.4 MÉO (31/10/06) bulletin d’info : De nouvelles écoles pour les élèves de l’Ontario 
10.5 GOUV QUÉBEC (7/11/06) comm : Mot du premier ministre Jean Charest 
10.6 GOUV QUÉBEC (7/11/06) comm : Mot du ministre Benoît Pelletier 
10.7 GOUV QUÉBEC (7/11/06) comm : Des actions concrètes au profit des francophones du 

Canada 
10.8 GOUV QUÉBEC (7/11/06) comm : Le Québec s’engage auprès des francophones du Canada 
10.9 GOUV QUÉBEC (7/11/06) comm : Le Québec investit plus de 5 millions de dollars en 2006-

2007 pour les francophones du Canada  
10.10 Découpures de journaux 
10.11 Bulletins de nouvelles des écoles (11/06 – FS, SJ, NDE, VDB et FT) 
  
11. QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 
 

   Néant. 
 
RÉUNION À HUIS CLOS 
 
 Résolution no° 88-09 proposée par Conseiller Pominville, appuyée de Conseillère Owca  
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique siège en comité plénier pour considérer les 
questions suivantes : 

 

Ressources humaines 
 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi sur 
l’éducation. 

            Adoptée 
 

Il est noté que les membres de l’administration quittent la salle pendant la durée des délibérations. 
 

 Résolution no° 88-10 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseiller Pominville 
 

QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations du 
comité plénier. 

            Adoptée 
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12.1 RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 
 

 Résolution no° 88-11 proposée par Conseillère Kennedy, appuyée de Conseillère Payeur 
 

 QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
recommandation de l’administration de congédier M. Pierre Grondin, et ce, à compter du 
25 novembre 2006.  

            Adoptée 
 

 Résolution no° 88-12 proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseiller Gauthier 
 

 QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la 
recommandation de l’administration de congédier M. Jacques Perron, et ce, à compter 
du 25 novembre 2006.  

            Adoptée 
 
 Résolution no° 88-13 proposée par Conseillère Breton, appuyée de Conseillère Marcotte Roy 
 

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
            Adoptée 

 
RÉUNION À HUIS CLOS 
 
 Résolution no° 88-14  proposée par Conseillère Gleeson, appuyée de Conseillère Payeur 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique siège en comité plénier pour considérer les 
questions suivantes : 

 

Rapport de la présidente  
Administration 
Ressources humaines 
Finances et immobilisations 
Questions des membres 

 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi sur 
l’éducation. 

            Adoptée 
 

Résolution no° 88-15  proposée par Conseiller Lorek, appuyée de Conseillère Gleeson 
 

QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations du 
comité plénier. 

 Adoptée 
 

12.2 RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS 
 

 Résolution no° 88-16  proposée par Conseiller Lorek , appuyée de Conseillère Gleeson 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le rapport de 
dotation du personnel, n° RH 2006/07-09, tel que présenté. 

            Adoptée 
 

 Résolution no° 88-17 proposée par Conseillère Owca, appuyée de Conseillère Breton 
 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les 
recommandations telles que présentées dans le rapport administratif n° RH 2006/07-10. 

          Adoptée 
 

 Résolution no° 88-18 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseiller Pominville 
 

  QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
          Adoptée 

           
13. AVIS DE PROPOSITIONS 
 

 Néant. 
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14. LEVÉE DE LA SÉANCE ET PRIÈRE 
 

 Résolution no° 88-19 proposée par Conseillère Payeur, appuyée de Conseillère Kennedy  
 

QUE la séance de la quatre-vingt-huitième réunion régulière du Conseil scolaire de 
district catholique des Aurores boréales, tenue le 25 novembre 2006, soit levée à 16 h 20. 
 

            Adoptée 
 
 
 

 

 

 

Sylvianne Mauro 
directrice de l’éducation  Angèle Brunelle 

présidente 
 
 
/lh 

 
 


